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ARTICLEG6

Apreslesmots:
« corps d accuell, »,
rédiger ainsi lafin del’alinéa5 de cet article:

« par appréciation de la valeur professionnelle, des acquis de I’ expérience professionnelle
et des qualifications des agents. »
EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement a pour objet d'gouter la prise en compte des qualifications

acquises par les agents pour la promotion des fonctionnaires de la fonction publique hospitaliere
d’ un corps dans un corps supérieur.
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